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 n° 294 192 du 15 septembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. JORDENS 
Place Maurice Van Meenen 14/6 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 9 septembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 
contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 
Commissaire adjoint »), prise le 8 août 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 11 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 juin 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me G. JORDENS, 
avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 
 
Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du 
Congo),  originaire de la province du Bandundu et de religion catholique. Vous avez arrêté l’école en 
troisième primaire au  Congo et vous avez suivi une formation en Belgique. Vous n’avez aucune 
affiliation politique ni associative.   
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.   
 
Vous vivez vos premières années chez vos grands-parents, car votre grand-père était fâché sur votre 
mère qui  était tombée enceinte à seize ans. Ensuite votre mère vous emmène vivre chez son nouveau 
mari, [B.I.] (surnommé [B.]) et leurs trois enfants. C’est à cette période que vos problèmes commencent.   
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Votre beau-père ne s’occupe pas de vous comme de ses trois enfants biologiques. Il ne vous laisse pas 
vous servir  à manger, il vous frappe, vous menace et ne paie pas toujours les frais de l’école, ce qui 
nuit à votre scolarité.  Par exemple, vers vos huit ou neuf ans, il vous frappe et vous tombez dans les 
escaliers. Vous passez neuf mois  à l’hôpital à cause de cette chute. Il vous traite également d’enfant 
sorcier car vous faites toujours pipi au lit  à un certain âge.   
 
Outre ces violences et mauvais traitements, votre beau-père vous utilise dans son « business ». Il est 
dealer et  vous envoie livrer de la drogue à ses clients.   
 
Quand vous avez à peu près douze ans, vous voulez porter plainte contre [B.] mais votre maman vous 
en dissuade  car elle a peur de lui.   
 
Un jour en 2018, il vous déshabille, vous frappe, vous jette de l’eau salée et vous traite d’enfant sorcier 
en public  en vous faisant des menaces de mort. Vous vous cachez dans la maison qui appartenait à 
votre grand-mère et  vous y restez pendant une année avec votre cousin, [Y.], des cousins de votre 
mère, [Bl.] et [C.], et la  soeur de votre mère, [N.].   
 
Un jour, votre mère s’arrange avec une certaine maman [A.], pour qu’elle vous emmène en Belgique. 
Cette  dernière vous fait des documents que vous n’avez pas l’occasion de voir car elle les reprend à 
l’arrivée. Vous  quittez Kinshasa en décembre 2019 par bateau. Vous arrivez le même jour à 
Brazzaville. Deux jours plus tard,  vous partez en voiture jusqu’en Angola. Deux ou trois jours plus tard, 
vous prenez un vol pour le Portugal et de  là, un bus pour la Belgique où vous arrivez, toujours en 
décembre 2019. Vous y introduisez une demande de  protection internationale le 13 décembre 2019.   
 
Votre mère décède de la covid-19 vers le mois de mai 2020 et vous ne connaissez pas votre père.   
 
À l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : extrait d’acte de naissance de votre 
enfant  et de sa mère, passeport de la mère de votre enfant, constat de lésions, trois photos de vous, 
attestation  psychologique, titre de séjour de votre tante.   
 
B. Motivation   
 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier  administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne.   
 
Il ressort en effet de l’attestation psychologique établie le 11 avril 2022 (farde Documents, n° 5), que 
vous avez  déposée au cours de votre deuxième entretien personnel, que vous présentez un état 
psychique fragilisé. Selon un auto-test, vous souffrez d’une dépression modérée et vous signalez entre 
autres, les symptômes suivants : idées  noires, insomnies, fatigue, difficultés de concentration, méfiance 
vis-à-vis d’autrui. Selon un test, vous auriez aussi  un syndrome du stress post-traumatique. Cette 
attestation n’explique pas ce qui vous empêcherait de verbaliser  votre vécu et elle ne suffit donc pas à 
considérer que vous ne seriez pas en mesure de relater votre récit d’asile.  Ceci dit, quelques 
aménagements ont été prévus pendant vos entretiens personnels, tels que la possibilité de  faire plus 
d’une pause, l’explication du déroulement des entretiens et de ce qu’il était attendu de vous. Il vous a  
été demandé de signaler tout problème de compréhension ou autre, les questions ont été répétées, 
reformulées  au besoin, voire replacées dans leur contexte, et il vous a été laissé le temps de la 
réflexion si cela s’avérait  nécessaire. À la fin de votre premier entretien, vous avez déclaré que vous 
avez pu parler de toutes vos craintes et  que vous avez trouvé les questions normales. Votre avocate 
n’a pas fait de remarque concernant le déroulement  de cet entretien. À la fin de votre deuxième 
entretien, vous avez déclaré que celui-ci s’était bien déroulé, même  si votre situation et la procédure 
font que vous êtes stressé et fatigué. Maître Jordens a envoyé ses observations  au sujet de ce 
deuxième entretien dans son courriel du 25 avril 2022 (dossier administratif). Elle mentionne vos  
difficultés à évoquer spontanément l’origine de vos cicatrices et souligne un manque de souplesse de 
l’officier de  protection qui a insisté pour que vous en parliez spontanément. Notons à ce sujet que vous 
avez eu l’opportunité  de vous exprimer sur les causes et origines de vos blessures et cicatrices. Des 
questions ouvertes et fermées  vous sont posées d’abord sur les photos qui vous montrent le visage 
tuméfié (farde Documents, n° 4). Vous ne  savez pas précisément les situer dans le temps – environs 
quand vous aviez ente 13 et 15 ans – un jour où [B.]  vous a frappé devant ses camarades quand vous 
êtes rentré chez vous après avoir passé la journée chez un de  vos camarades par crainte de rester 
avec votre beau-père (notes de l’entretien personnel du 15 avril 2022, ciaprès  NEP 2, p. 3 à 5).  
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En ce qui concerne l’attestation de cicatrices, vous êtes invité à expliquer pour chacune  les 
circonstances dans lesquelles elles sont apparues. Vous dites que vous ne saurez pas toutes vos 
cicatrices  mais que pour certaines vous pouvez donner des explications, ce que vous faites 
spontanément pour la cicatrice  de votre main, quand [B.] vous a frappé avec un tesson de bouteille. 
Ensuite vous dites avoir des cicatrices  sur votre visage, puis, pour les autres, vous demandez s’il faut 
vous déshabiller. L’officier de protection vous  réexplique qu’il est juste attendu de vous d’indiquer où 
elles se trouvent en expliquant le contexte. Vous donnez  alors plus de détails sur la cicatrice de votre 
main droite due au tesson de bouteille. Ensuite vous mentionnez la  cicatrice à l’arrière de votre crâne. 
Invité à expliquer son contexte, vous dites qu’une gifle vous a poussé contre  des barreaux en fer. 
Ensuite vous dites que ce n’est pas facile pour vous de raconter ce que vous avez subi.  L’officier de 
protection vous rappelle que c’est important même si c’est difficile et propose une pause, mais vous  
dites que l’on peut continuer. L’entretien reprend avec quelques questions fermées sur cette cicatrice. 
Vous dites  alors que vous avez subi tellement de choses que vous en oubliez et ce n’est pas facile de 
faire l’inventaire de  vos cicatrices. Invité à poursuivre sur une autre cicatrice dont vous vous souvenez 
du contexte, vous répétez la  même chose. L’officier de protection réitère l’objet de l’exercice et vous 
mentionnez alors des cicatrices sur votre  visage en expliquant être tombé en fuyant [B.] et aussi sur 
vos genoux (NEP 2, p. 5 à 7). Vous avez donc pu  vous exprimer sur vos cicatrices et leurs causes.   
 
En ce qui concerne votre âge, vous avez d’abord déclaré être né le 1er avril 2003. Selon la décision 
prise en date  du 26 février 2020 par le service des Tutelles relative au test médical de détermination de 
l’âge conformément aux  articles 3§2,2°, 6§2, 1° ; 7 et 8§1 du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme 
du 24 décembre 2002 relative à la  « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés », il n’est pas 
permis de vous considérer comme mineur, le test  de détermination de l’âge indiquant que vous seriez 
âgé de 21,5 ans avec un écart-type de 2 ans. Le Commissariat  général constate que vous n’avez pas 
introduit de recours contre cette décision, laquelle est devenue définitive.  En conséquence, il est 
légalement établi que ni les dispositions du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 24  décembre 
2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés » ni la Convention internationale  
relative aux droits de l'enfant ne peuvent vous être appliquées. Quoi qu’il en soit, vous êtes majeur au 
moment  de votre entretien personnel et il a été tenu compte dans l’analyse de vos déclarations que 
vous étiez mineur  au moment des faits.   
 
Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 
présentes, que  vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui  vous incombent.   
 
Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants  permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la  Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat 
général constate qu’il n’existe pas non plus de motifs  sérieux et avérés indiquant que vous encourez un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à  l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi 
du 15 décembre 1980).   
 
En cas de retour au Congo, vous craignez votre beau-père en raison des violences qu’il vous a fait 
subir. Vous  craignez d’être tué ou maltraité par lui car vous connaissez ses secrets de dealer et parce 
qu’il avait de l’influence  auprès des autorités du pays. Pour ces mêmes raisons, vous craignez d’autres 
personnes du milieu de la drogue.  De même, vous craignez d’être arrêté à cause du fait que vous avez 
dû vendre de la drogue. Par ailleurs, vous  craignez d’être brûlé par les gens de votre quartier, car vous 
avez été traité publiquement de sorcier par votre  beau-père, lequel vous a menacé de mort à cette 
occasion (notes de l’entretien personnel du 21 janvier 2022,  ci-après NEP 1, p. 10-11).   
 
Tout d’abord, vous éprouvez une crainte vis-à-vis de votre beau-père en raison des maltraitances qu’il 
vous  a fait subir.   
 
S’il les considère comme établies, le Commissariat général considère d’une part que ces maltraitances 
ne  risquent pas de se reproduire en cas de retour au Congo et, ce, pour plusieurs raisons. Ainsi, 
l’analyse de  votre profil montre que vous êtes capable de vous débrouiller sans votre beau-père : vous 
êtes un jeune homme  (âgé d’environ 24 ans à ce jour selon la décision du service des tutelles 
mentionnée ci-dessus), vous êtes en bonne  santé, capable de vivre une vie indépendante. En 
Belgique, vous avez suivi une formation d’informatique (NEP 1,  p. 5), vous avez voyagé en Suisse pour 
voir votre compagne et vous êtes devenu père de son enfant (NEP 1, p.  8).  
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De plus, au Congo, vous avez de la famille, comme votre tante maternelle [N.] votre cousin [Y.] et les  
jeunes cousins de votre mère, [Bl.] et [C.] avec lesquels vous avez habité plusieurs mois quand vous 
avez fui  le domicile de votre beau-père, jusqu’à votre départ du pays (NEP 1, p. 6). En outre, votre 
mère étant décédée,  vous n’êtes pas obligé de retourner vivre chez votre beau-père. D’ailleurs, vous 
n’avez plus aucun contact avec  lui depuis que vous avez quitté sa maison, environ une année avant 
votre départ du pays, et vous n’avez pas  de nouvelle de lui depuis que vous êtes en Belgique et vous 
ne savez pas ce qu’il est devenu (NEP 1, p. 14, 16,  17), c’est-à-dire depuis environ trois ans.   
 
Qui plus est, pendant cette année où vous vivez au Congo avec votre tante et cousins, vous mentionnez 
avoir  reçu des menaces de mort. Toutefois, invité dans plusieurs questions ouvertes et fermées à 
détailler les menaces  et les personnes, vous ne donnez que très peu d’informations, dénuées de détail 
: « ces gens-là ont dit qu’un  jour on va me brûler », « c’est le milieu et l’entourage de monsieur [B.] », il 
y a beaucoup de problèmes dans  le quartier Yolo et vous ne connaissez pas ces personnes (NEP 1, p. 
14, 15, 16 ; NEP 2, p. 13). Vos propos son  lacunaires et manquent de spécificité. Ils manquent aussi de 
spontanéité, car ce n’est que plus tard dans votre  deuxième entretien que vous donnez des précisions : 
[Ya.] et [S.], les camarades de [B.] qui sont souvent  avec lui devant la maison pourraient vous faire du 
mal, de même que des personnes en compétition avec [B.].  Vous arguez que vous les avez déjà vu 
faire du mal à un de leurs camarades, ce qui voudrait dire qu’ils pourraient  potentiellement vous faire du 
mal aussi (NEP 2, p. 14). Il s’agit donc d’une hypothèse de votre part. Vous ne  présentez aucun 
élément concret ni précis permettant de convaincre le Commissariat général de la réalité des  menaces 
que vous invoquez. En outre, vous avez vécu un an avec votre tante et vos cousins dans une maison  
familiale sans connaitre de problème et si votre beau-père voulait vraiment vous retrouver et vous tuer, 
c’est un  endroit familial qu’il aurait été facile pour lui de le faire, surtout s’il bénéficiait d’un réseau de 
personnes influentes,  comme vous le prétendez (NEP 1, p. 17; NEP 2, p. 12-13). Or vous n’avez pas 
eu de problème pendant cette  année précédent votre départ (NEP 1, p. 14, 16). Ainsi, diverses 
questions vous ont été posées sur ces aspects  et aucun élément n’indique que vous êtes susceptible 
de subir des persécutions en cas de retour au Congo.   
 
D’autre part, même si les maltraitances que vous invoquez sont établies, un retour est envisageable  
dans votre chef car il ne ressort pas de crainte exacerbée des différents éléments de votre dossier.   
 
Il ressort du constat de coups et blessures établi le 3 février 2022 par le docteur [F.R.] (farde 
Documents,  n° 3) que vous avez deux paires des cicatrices d’environ trois à quatre centimètres, l’une 
au front et l’autre sur  le bras droit, cinq cicatrices d’environ un centimètre (deux sur votre visage, une 
sur votre bras gauche et deux  au niveau des tibias), une cicatrice en étoile au niveau du poignet droit et 
une cicatrice en relief sur votre main  droite. Le médecin déclare que ces lésions peuvent avoir pour 
origine l’agression que vous relatez, sans aucun  autre détail. Les trois photos de votre visage après 
avoir reçu des coups (farde Documents, n° 4) révèlent des  traces de blessures. Sans remettre en 
cause l'expertise médicale de la personne signataire de ladite attestation,  le Commissariat général 
considère que ces cicatrices et blessures ne sont pas d’une gravité suffisante pour rendre  un retour 
inenvisageable.   
 
L’attestation psychologique établie le 11 avril 2022 ne va pas non plus dans ce sens (farde Documents, 
n° 5). Cette  attestation déjà mentionnée ci-dessus contient les observations de votre psychologue 
clinicienne après quatre  séances exploratoires. Elle explique que votre état psychique est fragilisé par 
les expériences douloureuses que  vous dites avoir vécues dans votre milieu familial au Congo. Mais 
elle souligne aussi que la précarité et l’incertitude  de votre situation en Belgique participent au maintien 
de vos difficultés. Elle fait état d’une dépression modérée  selon l’inventaire de la dépression de Beck, 
avec les symptômes que vous relatez : grande tristesse, pessimisme,  sentiment d’échec, perte de 
plaisir, des idées noires, insomnies, fatigue, perte d’appétit et diminution de la libido.  Elle indique qu’un 
test du syndrome du stress post-traumatique indique un score de 68 et que vous vous plaignez  de 
réviviscences/ réminiscences, de difficultés de concentration, de méfiance vis-à-vis d’autrui. Cette 
attestation  n’est pas davantage circonstanciée.   
 
Rappelons que la protection internationale offerte par la Convention de Genève a pour objectif de fournir 
à un  demandeur une protection contre de possibles persécutions, et non de permettre la réparation des 
dommages  inhérents à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de la qualité de 
réfugié sur la base de la  Convention de Genève est du reste totalement inopérante pour mettre fin aux 
souffrances physiques et psychiques  liées aux persécutions subies, dès lors que l’existence de ces 
souffrances est indépendante du statut juridique.  
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Le  Commissariat général estime par ailleurs que le seul confort psychologique résultant de la 
perspective de pouvoir  bénéficier, dans un pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une prise en 
charge adéquate desdites  souffrances, ne saurait suffire à justifier la reconnaissance de la qualité de 
réfugié. En fonction de la gravité de  l’atteinte subie et de la sévérité de ses conséquences sur la vie, il 
reste cohérent, dans certains cas particuliers, de  reconnaître la qualité de réfugié, en dépit du fait 
même que la crainte pour le futur est objectivement inexistante.  Toutefois, il faut réserver les cas dans 
lesquels, en raison du caractère particulièrement atroce de la persécution  subie – eu égard à sa nature 
intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle s’est déroulée et à l’importance  des conséquences 
psychologiques et physiques engendrées –, votre crainte est exacerbée à un tel point qu’un  retour dans 
le pays d’origine où cette persécution a été rendue possible est inenvisageable. Dans ce cas, la prise  
en considération d’un tel état de crainte devra être appréciée en fonction de l’expérience personnelle 
vécue par  l’intéressé, de sa structure psychologique individuelle, de l’étendue des conséquences 
physiques et psychiques  constatées, et de toutes les autres circonstances pertinentes de l’espèce. 
Dans cette dernière hypothèse, le fardeau  de la preuve vous incombe et il vous appartient ainsi de 
démontrer tant la réalité que la particulière gravité, d’une  part, de l’atteinte qui vous a été initialement 
portée, d’autre part, des traumatismes psychologiques et physiques  qui en ont résulté dans votre chef, 
et enfin, de l’état de crainte persistante qui fait obstacle à toute perspective  raisonnable de retour dans 
votre pays.   
 
Ainsi, il ressort de tout ce qui vient d'être mentionné précédemment que vous n’apportez aucun élément 
concret  ou pertinent de nature à contredire ce constat: l’ensemble formé par vos déclarations et les 
documents décrits  précédemment n’étant pas assez circonstancié pour considérer qu’un retour au pays 
serait inenvisageable en  votre chef.   
 
Ensuite, vous avez plusieurs craintes liées à la vente de drogues. Toutefois, le Commissariat général  
considère que votre participation à un trafic de drogue avec votre beau-père n’est pas crédible. En  
effet, vos propos à ce sujet sont particulièrement peu étayés. Interrogé sur ce que vous savez au sujet 
de ce  trafic de drogue, vos propos sont lacunaires. Par exemple, vous ne savez pas de quelle drogue il 
s’agissait, à  part qu’elle venait du Brésil et que c’était une poudre blanche. Vous dites que vous 
connaissiez ses points de  vente et ses clients, mais vous ne donnez aucun détail et interrogé sur les 
secrets que vous dites connaitre, vous  répondez que vous avez déjà tout dit (NEP 1, p. 16-17). Si votre 
avocate avance le fait que vous étiez mineur pour  expliquer vos lacunes, le Commissariat général 
constate que vous dites vous-même connaître tous les secrets  de dealer de votre beau-père, mais 
qu’en définitive vous ne donnez pas d’informations sur ce trafic. Et quand  bien même vous étiez 
mineur, il s’agit de faits que vous dites avoir vécu personnellement et au fil de plusieurs  années, vous 
devriez donc être en mesure de donner des informations. Pour ces raisons, le Commissariat général  ne 
croit pas à votre participation à un trafic de drogue avec votre beau-père. Partant, vos craintes liées à ce 
trafic  de drogue ne sont pas fondées.   
 
Enfin, vous nourrissez des craintes vis-à-vis de la société car un jour, [B.] vous a traité en public de 
sorcier  après vous avoir déshabillé et jeté de l’eau salée. Jusqu’à cet événement, il vous traitait de 
sorcier uniquement  au sein de votre cellule familiale. Il avait commencé à dire que vous étiez sorcier 
quand vous étiez enfant car  vous faisiez encore pipi au lit à un certain âge. Ce n’était pas ébruité hors 
de votre cellule familiale (NEP 2, p. 17)  et vous meniez une vie sociale normale : vous passiez du 
temps chez des amis, notamment [O.], vous jouiez  au foot avec d’autres jeunes du quartier (NEP 1, p. 
16 ; NEP 2, p. 4, 16, 17). Toutefois, vous dites aussi que  les voisins avaient dû l’entendre, que les gens 
vous regardaient bizarrement (NEP 2, p. 18) et que cela devait se  savoir mais que vos amis comme 
[O.] ne prenaient pas ça au sérieux. Des jeunes de votre quartier se moquaient  de vous, mais comme 
mentionné, cela ne vous empêchait pas de mener votre vie (NEP 2, p. 19). Même s’il est  possible que 
vous ayez été traité de sorcier, ce fait est limité à votre quartier. Rien n’indique que dans un autre  
quartier ou une autre ville, comme mentionné plus haut, et à votre âge, vous soyez à nouveau traité de 
sorcier.   
 
Au vu de tout cela, le Commissariat général estime qu’une réinstallation interne est raisonnablement  
envisageable de manière stable et durable soit à Kinshasa dans un quartier différent de celui où vous 
avez vécu  avec votre beau-père, soit dans une autre ville du Congo.   
 
S’agissant de cette possibilité de réinstallation interne, il convient de rappeler qu’elle doit être appréciée 
au regard  des conditions fixées par l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition 
stipule que :   
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« Il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d’origine, le 
demandeur d’asile :   
 
a) n’a pas de crainte de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou   
 
b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ;   
 
et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y 
pénétrer  et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.   
 
Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de 
subir des  atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes 
graves dans une partie  du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions 
générales dans cette partie du  pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile ».   
 
Vous concernant personnellement, il y a lieu de relever ce qui suit :   
 
Premièrement, rien ne s’oppose à ce que vous puissiez regagner votre pays de manière légale, en toute 
sécurité  et d'y obtenir l'autorisation d'y pénétrer. Kinshasa et plusieurs villes sont accessibles par avion 
à partir de la  Belgique. Vous déclarez ne jamais avoir eu de passeport, mais rien ne s’oppose à ce que 
vous en fassiez une  demande auprès de votre ambassade (notes de l’entretien personnel du 15 avril 
2022, ci-après NEP 2, p. 19).  Selon vos déclarations, votre beau-père aurait des contacts influents haut 
placés au Congo. Mais propos vagues  n’ont pas emporté la conviction du Commissariat général. 
Interrogé sur les éléments concrets qui vous font dire  qu’il a de l’influence, vous vous limitez à expliquer 
qu’il « vent de la drogue à des gens qui ont de l’influence  au pays et c’est pourquoi il est connu de tous 
ces gens-là ». Interrogé à nouveau, vous répondez en expliquant  qu’une personne qui est arrêtée et 
ensuite libérée comme lui doit avoir de l’influence. Il s’agit d’une hypothèse  de votre part. Ensuite vous 
expliquez que votre mère a été voir une personne haut placée pour intervenir dans  sa libération, mais 
vous ne savez pas qui ni rien de précis à ce sujet (NEP 1, p. 17 ; NEP 2, p. 12-13). Et comme  
mentionné plus haut, vous êtes resté pendant un an avant votre départ dans une maison familiale sans 
avoir  de problème avec lui. Vous ne donnez aucun élément concret permettant de croire que votre 
beau-père a de  l’influence parmi les autorités du pays. Aussi, rien ne s’oppose à ce que vous vous 
voyiez octroyer un passeport  congolais par vos autorités en Belgique.   
 
Deuxièmement, concernant la situation sur place, il ressort d’une analyse approfondie de la situation 
sécuritaire  actuelle au Congo qu’il n’y a pas de situation de violence aveugle hors des provinces de 
l’Est du Congo. Ainsi,  la province de Kinshasa ne fait pas partie des « provinces affectées par les 
conflits » telles que définies par la  MONUSCO. De même, selon le Conseil de Sécurité des Nations 
Unies, la province de Kinshasa ne fait pas partie  des trois provinces où des conflits ouverts persistent, 
soit l’Ituri, le Nord-Kivu et le Sud-Kivu (farde Informations  sur le pays, n° 1 et 2). Compte tenu des 
constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes  les informations disponibles, 
force est de conclure que la situation dans la province de Kinshasa, ne correspond  pas à un contexte 
de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4,  § 2, c, de la 
loi du 15 décembre 1980.   
 
Troisièmement, comme expliqué supra, vous présentez un profil particulier et un réseau familial tels que 
le  Commissariat général ne voit pas pour quelle raison vous ne pourriez pas vous réinstaller dans la 
province de  Kinshasa.   
 
Au cours de l’entretien, confronté à ces constations, vous vous limitez à dire que si vous retournez au 
Congo, vous  allez mourir, vous avez vécu plus de dix ans de maltraitance avec votre beau-père, ce 
sera pas bien pour vous, les  gens du milieu de votre beau-père vont aussi vous faire du mal et pour 
[B.], vous n’avez pas changé. Interrogé  sur ce qui vous empêcherait de vous installer au Congo loin de 
votre beau-père, vos propos sont très vagues (NEP  1, p. 18 ; NEP 2, p. 19). Vous dites que partout au 
Congo, vous seriez poursuivi, qu’ils ont des contacts partout et  personne ne peut les arrêter (NEP 2, p. 
15), mais vous n’étayez pas davantage. Soulignons qu’au cours de votre  dernière année au Congo 
quand vous quittez le domicile de votre beau-père et que vous vivez avec votre tante  et cousins, cette 
maison familiale est dans le même quartier et vous ne signalez pas de problème ni de contact  avec 
[B.]. La dernière fois qu’il vous frappe, c’est quand il vous déshabille en public pour vous jeter de l’eau  
salée et vous frapper, avant votre fuite et vous dites que pendant cette période d’une année, il vous 
menace par  l’intermédiaire d’autres personnes (NEP 1, p. 14, 15, 16).  
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Toutefois, invité à donner des précisions sur ces menaces  et de qui elles proviennent, vos propos sont 
très lacunaires. Vous ne donnez donc pas d’éléments concrets et  précis qui indiqueraient que vous 
auriez des problèmes dans un autre quartier de la ville ou dans une autre ville.   
 
Considérant ces éléments, le Commissariat général ne voit pas pour quelle raison vous ne pourriez pas 
vivre dans  la province de Kinshasa, dans un autre quartier que celui de votre beau-père. Étant donné 
qu’une fuite interne  est raisonnablement envisageable en votre chef, il n’y a pas de raison que les 
maltraitances que vous invoquez  se reproduisent si vous vivez à distance de votre beau-père et son 
entourage.   
 
Vous n’invoquez pas d’autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (NEP 1, p. 
12-13,  18 ; NEP 2, p. 20).   
 
Concernant les autres documents décrits infra, ceux-ci ne sont pas de nature à modifier le sens de la 
présente  décision.  Vous déposez un extrait d’acte de naissance de votre fille dans le registre de l’état 
civil suisse : [K.M.], née  le 2 octobre 2021 en Suisse.  
 
Vous déposez également un extrait d’acte de naissance de la mère de votre enfant,  [H.-M.P.], et une 
copie de son passeport (farde Documents, n° 1 et 2). Vous présentez aussi le  titre de séjour de votre 
tante [T.B.G.] en Belgique (farde Documents, n° 6). Ces éléments ne  sont pas remis en cause, mais ils 
ne sont pas pertinents dans l’évaluation de votre crainte. Ils n’ont donc aucune  influence sur cette 
décision.   
 
Le Commissariat général a tenu compte des remarques que vous avez apportées aux notes de votre 
premier  entretien personnel (dossier administratif, courriel de Maître Jordens du 15 mars 2022). Vous 
confirmez avoir quitté  le Congo en décembre 2019 et vous précisez votre nom ([K.D.M.]) et celui de 
votre mère ([R.M.]). Relevons toutefois que ces remarques ne sont pas de nature à modifier le sens de 
vos déclarations  ni celui de la présente décision. Par ailleurs, si vous avez sollicité une copie des notes 
de votre deuxième  entretien personnel au Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en 
date du 22 avril 2022. Vos  remarques envoyées par votre avocate dans son courriel daté du 25 avril 
2022 ont déjà été précédemment pris  en considération (voir supra).   
 
En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat 
général qu’il  existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou 
de sérieux motifs de  croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous encouriez un risque réel 
de subir des atteintes graves  visées dans la définition de la protection subsidiaire. Par ailleurs, le 
Commissariat général n’aperçoit dans vos  déclarations aucune autre indication de l’existence de 
sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de  retour au pays, à un risque tel que 
mentionné ci-dessus.   
 
C. Conclusion   
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme  réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour  le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 
 
2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 
réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
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Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 
protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 
Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, 
l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 
éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 
pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 
d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 
(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
3. La requête 
 
3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme les faits invoqués tel qu’ils 
sont résumés au point A de la décision attaquée.  
 
3.2.1. Elle invoque un premier moyen en ce que  « la décision entreprise viole l’article 1er, §A, al.2 de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés approuvée par la loi du 26 juin 
1953 ainsi que les articles 48, 48/2, 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ». 
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3.2.2. Elle prend un second moyen en ce que « cette décision viole en outre les articles 1, 2, 3 et 4 de la 
loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; les articles 48/3, 48/4, 
48/5, 48/7 et 48/9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers, en ce que sa motivation est insuffisante et/ou inadéquate ; du principe 
général de bonne administration, et plus particulièrement du devoir de minutie ». 

 
3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des 
circonstances particulières de la cause.  
 
3.4. Elle formule le dispositif de sa requête comme suit et demande au Conseil :  
 
« A titre principal, (…) la réformation de la décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de 
réfugié. 
A titre subsidiaire, (…) la réformation de la décision de refus du CGRA et de lui reconnaître le bénéfice 
de la protection subsidiaire. 
A titre infiniment subsidiaire, (…) l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au 
CGRA pour toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires ». 
 
3.5. Elle joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante :  
 

1. « Décision entreprise ; 
2. BAJ ; 
3. Observations envoyées par le conseil du requérant à la partie défenderesse quant au 

déroulement du second entretien personnel ». 
 
4. Note d’observations 
 
Dans sa note d’observations (v. dossier de la procédure, pièce n° 5), la partie défenderesse constate 
que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, qu’ils sont 
pertinents en ce qu’ils portent sur des éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils ne sont pas 
valablement rencontrés en termes de requête. 
 
Ensuite, elle répond aux développements de la requête. 
 
Concernant la décision du Service des Tutelles au sujet de l’âge réel du requérant, elle rappelle que ce 
service est l’autorité compétente pour déterminer l’âge d’un demandeur d’asile qui allègue être mineur 
d’âge et sa décision est susceptible d’un recours auprès du Conseil d’État, ce qui exclut la compétence 
du Conseil du contentieux des étrangers quant à ce type de décision. Elle relève que la partie 
requérante n’a jusqu’à présent pas contesté la décision du Service des Tutelles et n’a pas introduit de 
recours quant à ce. Dès lors, elle estime qu’il ne peut pas lui être reproché de s’être conformée à la 
décision du Service des Tutelles.   
 
Elle considère ensuite qu’il ne ressort pas du dossier administratif que la vulnérabilité du requérant liée 
à sa fragilité psychologique n’aurait pas été dûment prise en compte par la partie défenderesse ni que 
cette dernière aurait manqué de diligence ou de précaution dans le traitement de la demande de 
protection internationale du requérant. Ainsi, elle relève d’emblée que des besoins procéduraux 
spéciaux ont été reconnus au requérant et que, par conséquent, des mesures de soutien spécifiques 
ont été prises dans le cadre du traitement de sa demande de protection internationale. 
 
Face aux documents déposés par le requérant, elle estime qu’il faut avant tout se poser deux questions. 
D’une part, le requérant souffre-t-il de troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter 
de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale et, d’autre 
part, les symptômes constatés ont-t-ils pour origine les faits relatés pour justifier la crainte alléguée ? 
Concernant la première question, à la lecture des documents (d’ordre médical et psychologique) 
précités, elle n’aperçoit pas d’indication que le requérant souffre de troubles psychiques d’une 
importance telle qu’ils auraient pu altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits 
invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. Concernant la deuxième question, elle 
estime que si les documents attestent la vulnérabilité psychologique du requérant, ils ne sont pas 
suffisamment circonstanciés pour rétablir la crédibilité défaillante de son récit d’asile.  
 



  

 

 

CCE X - Page 10 

A propos des maltraitances intrafamiliales, elle s’en remet au développement de la décision attaquée 
sur le profil du requérant. Sans démentir la remarque de la partie requérante sur le fait que le famille ne 
représente pas un facteur de protection au sens de la loi, elle soutient que le requérant, adulte, peut 
bénéficier de cet appui en cas de retour.  
 
Elle formule ensuite plusieurs observations sur les déclarations successives du requérant.  
 
5. L’examen de la question de la minorité du requérant 
 
5.1. La partie requérante souligne que le requérant à l’Office des étrangers a déclaré être né le […] et 
qu’il a par la suite maintenu cette position. Elle formule plusieurs remarques à propos du test d’âge 
effectué le 17 février 2020. Elle indique ne pas avoir introduit de recours contre cette décision à défaut 
d’être en possession d’un « document d’identité national (carte d’identité ou passeport national) 
considéré comme suffisamment probant aux yeux des autorités belges » (v. requête, p. 6). Elle se réfère 
ensuite aux débats critiques entourant l’estimation de l’âge au moyen de test osseux dont la fiabilité est 
contestée par de nombreux auteurs juridiques et scientifiques (v. requête, pp. 6-8). Elle estime que la 
date de naissance fictive que l’Office des étrangers lui a attribuée de manière arbitraire ne peut être 
retenue lors de l’examen de son dossier puisqu’il « correspond à l’âge le plus haut qu’il serait supposé 
avoir à en suivre les résultats du test osseux » (v. requête, p. 8). A cet égard, elle cite un extrait de 
l’arrêt n° 225 360 du 29 août 2018 du Conseil de céans. Elle ajoute qu’ « [à] supposer le test osseux 
fiable, quod non, il convient donc en tout état de cause de considérer que le requérant était tout juste 
majeur au moment de l’introduction de sa demande de protection internationale et qu’il était mineur au 
moment des faits » (v. requête, p. 8).  
 
5.2. Pour sa part, le Conseil observe que, par sa décision du 26 février 2020, le Service des Tutelles a 
considéré qu’à la date du 17 février 2020, le requérant avait un âge de 21,5 ans avec un écart type de 2 
ans (v. dossier administratif, pièces n° 18 et n° 24). Le Conseil rappelle à cet égard que le Service des 
Tutelles est l’autorité compétente pour déterminer l’âge d’un demandeur de protection internationale qui 
allègue être mineur d’âge et sa décision est susceptible d’un recours auprès du Conseil d’Etat, ce qui 
exclut la compétence du Conseil de céans quant à ce type de décision. Par le biais du présent recours, 
la partie requérante ne peut donc pas attaquer par voie incidente une autre décision, en dehors du délai 
légal ouvert pour la contester et devant une juridiction qui n’est pas compétente pour en connaître. 
 
Dès lors, il ne peut pas être reproché à la partie défenderesse de s’être conformée à la décision du 
Service des Tutelles qui conteste l’âge que prétend avoir le requérant et qui l’identifie comme étant âgé 
de plus de 18 ans. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle était âgée de moins de 18 
ans au moment de l’introduction de sa demande de protection internationale. Dès lors, les dispositions 
du Titre XIII, Chapitre 6, de la loi-programme du 24 décembre 2002, relatives à la « Tutelle des mineurs 
étrangers non accompagnés » n’étaient pas applicables au requérant. 
 
5.3. Le Conseil constate toutefois qu’en tenant compte des résultats du test d’âge effectué sur le 
requérant, et en retenant l’âge le plus bas pour le requérant, il y a lieu de conclure qu’il était 
probablement mineur au moment du déroulement d’une partie des faits allégués et jeune majeur au 
moment de son départ de la R.D.C. en décembre 2019. 

 
Ainsi, le Conseil considère qu’en indiquant dans le dossier administratif que le requérant est né le […] 
(v. dossier administratif, « Notes de l’entretien personnel » - ci-après dénommée « NEP » -, du 
21.01.2020, pièce n° 14, p. 1 et « NEP » du 15.04.2022, pièce n° 10, p. 1), la partie défenderesse 
attribue arbitrairement un âge fictif au requérant, lequel ne correspond pas à l’âge le plus bas qui 
découle du test d’âge réalisé sur le requérant, ce qui est contraire à l’article 7 du chapitre 6 du Titre XIII 
de la loi programme du 24 décembre 2002.  
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6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 
 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967. »  

 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
6.2. En substance, le requérant, de nationalité congolaise (R.D.C.) fait valoir une crainte envers son 
beau-père, dénommé B. I. dit B., qui lui a fait subir des maltraitances. Il expose aussi craindre en lien 
avec l’obligation qui lui a été faite de vendre de la drogue. Enfin, il dit craindre les habitants de son 
quartier après avoir été publiquement traité de sorcier par B. qui, par ailleurs, l’a menacé de mort.  
 
6.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la 
protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 
 
6.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 
et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement 
motivée. 
 
6.5. Il ressort de la lecture de la décision attaquée que le débat entre les parties porte essentiellement 
sur le risque que les maltraitances envers le requérant se reproduisent en cas de retour en R.D.C., 
l’existence dans son chef d’une crainte exacerbée rendant son retour inenvisageable et enfin de la 
possibilité pour le requérant de s’établir soit à Kinshasa dans un quartier différent de celui où il vivait 
avec B. soit dans une autre ville.  
 
6.6.1. Tout d’abord, le Conseil relève que la partie défenderesse a estimé que certains besoins 
procéduraux spéciaux pouvaient être reconnus dans le chef du requérant.  
 
Dans sa requête, la partie requérante reproche à la partie défenderesse la lecture faite des éléments 
mis en avant par un professionnel de la santé, à savoir madame I. J., psychologue clinicienne, ainsi que 
l’affirmation selon laquelle « Cette attestation n’explique pas ce qui vous empêcherait de verbaliser votre 
vécu et elle ne suffit pas à considérer que vous ne seriez pas en mesure de relater votre récit d’asile » 
(v. requête, pp. 8-9). Elle soutient qu’il « semble en effet évident que n’importe quelle personne ayant 
traversé des traumatismes tels que ceux relatés par le requérant – et nullement mis en doute par la 
partie défenderesse – éprouverait des difficultés à verbaliser ces événements tant la douleur de leur 
souvenir est forte » (v. requête, p. 9). Selon elle, les aménagements prévus par la partie défenderesse 
lors de l’entretien personnel « sont mis en place pour n’importe quel demandeur et que, contrairement à 
ce qu’elle laisse entendre, la partie défenderesse n’a pas tenu compte du profil du requérant à 
suffisance » (v. requête, p. 9).  
 
En l’espèce, si le Conseil regrette que la partie défenderesse présente des garanties procédurales 
essentielles, dues à tout demandeur de protection internationale indépendamment de son état de 
vulnérabilité, comme des mesures mises en place afin de rencontrer les besoins procéduraux spéciaux 
du requérant, l’essentiel en l’espèce est de s’assurer que le requérant a pu bénéficier de ses droits et se 
conformer aux obligations qui lui incombent dans le cadre de sa demande de protection internationale.  
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Le Conseil constate d’ailleurs que le rapport intermédiaire du 11 avril 2022 déposé par le requérant 
atteste son suivi, par une psychologue clinicienne, à tout le moins de quatre séances exploratoires et 
fait, par ailleurs, état de ce que le requérant « se présente en consultation dans un état psychique 
fragilisé (…) » en évoquant les symptômes de « grande tristesse, un pessimisme, un sentiment d’échec, 
une perte de plaisir, des idées noires, insomnie, fatigue, perte d’appétit et diminution de la libido »  
ajoutant que « Le test du syndrome du stress post-traumatique indique un score de 68 (…) 
(reviviscences / réminiscences) ». Le requérant se plaint également de difficultés de concentration et de 
méfiance vis-à-vis d’autrui (v. dossier administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièce 
n° 26/5). Ce document ne permet pas d’identifier quels besoins procéduraux spéciaux, au sens de 
l’article 48/9 de la loi du 15 décembre 1980, devaient être pris afin de permettre au requérant de 
présenter adéquatement sa demande de protection internationale. La partie requérante critique 
également le refus de l’officier de protection de la partie défenderesse de « lire le constat de lésions 
pour permettre au requérant d’expliquer les causes des cicatrices une par une et éviter ainsi d’en oublier 
certaines (…) » (v. requête, p. 10). À cet égard, le Conseil constate que, malgré ce refus, la lecture des 
notes des entretiens personnels ne permet pas de relever de difficultés majeures du requérant à 
présenter adéquatement sa demande. Au cours de ces entretiens personnels, l’officier de protection a 
posé au requérant des questions tant ouvertes que fermées et demandé des précisions au besoin. 
Ainsi, le Conseil estime que le requérant a pu bénéficier de mesures adéquates permettant qu’il 
présente sa demande de protection internationale dans le respect de ses droits et obligations. Le grief 
de la requête concernant le « manque manifeste de souplesse » de l’officier de protection ne peut dès 
lors pas être suivi. 

 
6.6.2. De plus, la partie requérante relève que la partie défenderesse ne conteste pas les multiples 
maltraitances subies par le requérant de la part de son beau-père et conteste l’analyse qu’en a faite la 
partie défenderesse. Elle insiste sur la vulnérabilité psychologique du requérant et son profil de « très 
jeune homme (âgé de 16 ans lors de son arrivée en Belgique et à peine âgé de 18 ans au moment de 
ses auditions), faiblement instruit car contraint d’arrêter sa scolarité, ayant évolué dans un 
environnement inadapté à ses besoins, gravement maltraité durant de nombreuses années et 
particulièrement vulnérable sur le plan psychologique » qui imposait « la plus grand prudence et une 
certaine souplesse dans le chef de la partie défenderesse tant dans le cadre du déroulement des 
entretiens personnels que dans le cadre de l’analyse de ses déclarations, quod non in casu » (v. 
requête, p. 10). Elle se réfère à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme quant à 
l’examen rigoureux à faire par les instances d’asile des certificats médicaux produits à l’appui d’une 
demande de protection internationale. Elle cite plusieurs arrêts du Conseil de céans ayant annulé une 
décision de la partie défenderesse sur la base de cette jurisprudence. Elle fait également part d’arrêts 
du Conseil de céans sur la notion de crainte exacerbée et le caractère permanent d’une crainte en 
raison de persécutions subies par le passé (v. requête, pp. 15-18).   
 
Sur ce point, le Conseil rappelle qu’il y a lieu de tenir compte des cas dans lesquels, en raison du 
caractère particulièrement atroce de la persécution subie - eu égard à sa nature intrinsèque, aux 
circonstances dans lesquelles elle s’est déroulée et à l’importance des conséquences psychologiques 
et/ou physiques engendrées -, la crainte de l’intéressé est exacerbée à un point tel qu’un retour dans 
son pays d’origine, où cette persécution a été rendue possible, est inenvisageable. La prise en 
considération d’un tel état de crainte doit être appréciée en fonction de l’expérience personnelle vécue 
par l’intéressé, de sa structure psychologique individuelle, de l’étendue des conséquences physiques et 
psychiques constatées et de toutes les autres circonstances pertinentes de l’espèce. Dans cette 
dernière hypothèse, le fardeau de la preuve incombe au premier chef à la partie requérante. Il lui 
appartient ainsi de démontrer tant la réalité que la particulière gravité, d’une part, de l’atteinte qui lui a 
été initialement portée, d’autre part, des traumatismes psychologiques et/ou physiques qui en ont 
résulté dans son chef, et enfin, de l’état de crainte persistante qui fait obstacle à toute perspective 
raisonnable de retour dans son pays. 
 
En outre, concernant l’analyse de la demande sur la base des raisons impérieuses, le Conseil rappelle 
qu’il convient de raisonner par analogie avec le paragraphe 5 de la section C de l'article 1er de la 
Convention de Genève qui autorise, malgré le changement de circonstances dans le pays d’origine ou 
malgré l’ancienneté des faits, à considérer que la qualité de réfugié peut être reconnue au demandeur, « 
qui peut invoquer, pour refuser de se réclamer de la protection du pays dont il a la nationalité, des 
raisons impérieuses tenant à des persécutions antérieures » (cfr notamment CPRR 91-490/ F161, du 7 
janvier 1993; CPRR 96-1850/F517, du 8 septembre 1997 ; CPRR, 05-0616/F2563 du 14 février 2007 ; 
CCE, 29.223 du 29 juin 2009 ; CCE, 55.770 du 9 février 2011). 
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En l’espèce, le Conseil considère que de telles raisons impérieuses ainsi que l’existence d’une crainte 
exacerbée ne peuvent pas être reconnues dans le chef du requérant.  
 
En effet, concernant l’âge du requérant, le Conseil renvoie aux développements ci-dessus. S’agissant 
de sa vulnérabilité psychologique, le Conseil relève que l’attestation rédigée le 11 avril 2022 par une 
psychologue clinicienne, madame I. J. (v. dossier administratif, farde « Documenten (…) / Documents 
(…) », pièce n° 26/5), informe que le requérant présente « (…) dans un état psychique fragilisé par les 
expériences douloureuses qu’il dit avoir vécu dans son milieu familial au Congo. La précarité et 
l’incertitude de sa situation de vie en Belgique participent au maintien de ses difficultés ». Elle ajoute 
que selon un test passé par le requérant, il présente un « état de dépression modéré » dont les 
symptômes, selon lui, sont « une grande tristesse, un pessimisme, un sentiment d’échec, une perte de 
plaisir, des idées noires, insomnies, fatigue, perte d’appétit et diminution de la libido ». Le Conseil 
constate que ces symptômes ne sont nullement décrits de manière précise. De plus, l’auteure de cette 
attestation n’apporte aucune explication utile à l’affirmation selon laquelle « Le test du syndrome du 
stress post traumatique indique un score 68 » ni précision quant aux plaintes de « symptômes intrusifs 
(reviviscences/réminiscences) » et des difficultés de concentration et méfiance du requérant vis-à-vis 
d’autrui. L’attestation se termine en soulignant que « Pour les sessions suivantes, nous allons passer 
des tests plus approfondis afin de mieux comprendre son profil de personnalité et d’adapter la prise en 
charge ». Le Conseil estime que cette attestation, qui n’est pas actualisée par des informations plus 
récentes, permet d’établir une certaine vulnérabilité psychologique dans le chef du requérant mais force 
est de conclure, à la lecture de l’attestation précitée et de la symptomatologie qui y est mise en exergue, 
que le requérant ne justifie pas de séquelles psychologiques telles qu’un retour dans son pays d’origine 
ne serait pas envisageable en raison de l’état de crainte exacerbée qui serait le sien. Le « constat de 
coups et blessures » du docteur R.F. le 3 février 2022 établit la présence de plusieurs cicatrices sur le 
corps du requérant qui « peuvent avoir pour origine l’agression relatée par la victime » (v. dossier 
administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièce n° 26/3 et les photographies du visage 
du requérant montrant des traces de blessures et  v. dossier administratif, farde « Documenten (…) / 
Documents (…) », pièce n° 26/4). Dans la décision attaquée, la partie défenderesse ne conteste pas les 
maltraitances subies par le requérant de la part de son beau-père. Ces documents ne fournissent 
aucune information quant aux séquelles éventuelles de ces lésions.  
 
Au vu de ce qui précède et en l’état actuel du dossier administratif et du dossier de procédure, le 
Conseil considère qu’il n’est pas permis de conclure que le requérant souffrirait de conséquences 
physiques ou psychiques liés aux faits et qui seraient d’une ampleur ou d’une gravité telles qu’elles le 
maintiennent dans un état de crainte exacerbée rendant inenvisageable son retour dans son pays 
d’origine.  
 
6.6.3 Par ailleurs, la demande formulée par le requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi 
des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles 
atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou 
du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette 
persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, le Conseil relève 
que le beau-père du requérant est à l’origine des maltraitances et des accusations de sorcellerie qu’il 
invoque. Or, le Conseil considère qu’il convient de prendre en compte l’évolution du profil du requérant 
qui est maintenant majeur, qui a suivi une formation en Belgique, qui a fondé une famille et voyagé en 
Europe. De plus, la mère du requérant est décédée et il n’a plus de contact avec son beau-père B., 
depuis qu’il a quitté la maison. Le requérant n’a par ailleurs aucune nouvelle de ce dernier depuis 
plusieurs années, ce qu’il confirme à l’audience. Le Conseil estime dès lors que la partie requérante ne 
démontre par l’existence d’un lien de dépendance entre le requérant et le dénommé B. et dès lors qu’il 
se retrouverait contraint de retourner chez B. en cas de retour en R.D.C. ni que celui-ci disposerait 
d’une capacité concrète de nuire gravement au requérant.  
 
6.6.4. Enfin, les autres documents déposés par le requérant concernant sa situation familiale ont été 
valablement analysés par la partie défenderesse.  
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6.7. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il 
exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à 
se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 
attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 
 
6.8. En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 
éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 
 
7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 
7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 
9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 
de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution 
;ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 
Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
7.2.1. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des 
faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité 
de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut 
de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il 
n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants.  
 
7.2.2. S’agissant de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil ne peut que 
constater que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait 
d’établir que la situation qui prévaut actuellement à Kinshasa correspond à un contexte de « violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 
décembre 1980.  
 
En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans 
les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une 
telle situation. Cette partie de la disposition ne trouve dès lors pas à s’appliquer. 

 
7.2.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante. 
 
8. En conclusion, le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution au 
sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 
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9. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.  
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze septembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
G. DE GUCHTENEERE, président de chambre, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 

 
 
L. BEN AYAD     G. DE GUCHTENEERE 
 
 
 
 
 


